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Secrétariat général (SG) 
 

 Genève, le 20 septembre 2024 
   
Référence: CL-24/55  Aux États Membres de l'UIT 
Contact: Mme Béatrice Pluchon  
Courriel: memberstates@itu.int  
  

Objet: Notification d'adhésion de la République des Palaos à la Constitution et à la 
Convention de l'Union internationale des télécommunications (Genève, 1992) 

Madame, Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous informer que la République des Palaos a déposé auprès de la 
Secrétaire générale, le 19 septembre 2024, son instrument d'adhésion à la Constitution et à la 
Convention de l'Union internationale des télécommunications (Genève, 1992). 

Conformément au numéro 22 de la Constitution, la République des Palaos est devenue 
le 194ème État Membre de l'UIT, avec effet au 19 septembre 2024. La République des Palaos 
contribue aux dépenses de l'Union dans la classe de 1/16 d'unité, comme cela a été approuvé par 
le Conseil à sa session de 2024. 

Conformément aux dispositions du numéro 213 de la Constitution, je vous adresse ci-joint une 
copie authentifiée de cet instrument d'adhésion. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma haute considération. 

(signé) 

Doreen Bogdan-Martin 
Secrétaire générale 

Annexe: 1 
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